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DEONTOLOGIE DU METIER DE BATISSEUR

par Jean-M. PAPPAERT, ingénieur civil A.I.Br.

Directeur du Service des Etudes de la Compagnie d'Entreprises C.F.E. (Bruxelles)

« Déontologie », c'est-à-dire science des devoirs, est un
terme qui circule avec une fréquence croissante et d'ailleurs

un peu troublante dans les écrits et les propos des

praticiens de toutes disciplines, groupés en associations
professionnelles distinctes.

En principe, de telles manifestations témoignent
assurément de la volonté de systématiser ou codifier, pour
un laps de temps assez prolongé, l'expression, la diffusion

el la mise en application d'impératifs moraux ou
éthiques cernés avec la plus grande netteté possible.

Si l'ensemble de telles règles est moulé dans la forme
écrite, on peut s'attendre à ce qu'il constitue une série
d'interdits ou de reproches virtuels permanents toujours
pointés vers le lecteur occasionnel qui se sent fautif, ou
cherche à s'instruire sur les moyens de ne pas l'être :

un tel document répond strictement à sa définition si sa

propagation se limite aux seuls membres de la commu-
1 Conférence donnée le 9 janvier 1968 au Rotary-Club de Bruxelles

et publiée le 't avril 1968 par t.'IC/tlrr/iri'itour {iriiéral, rr\ ne oiltcielle
monsuelli' (le la Fédéral ion nationale Ih-Ilto ihi Imlimrnl cl tics Iravnnx
publics.

nauté dont il constitue une sorte d'aide-mémoire
édifiant.

Toutefois, du fait qu'il comporte généralement
l'énoncé d'obligations envers des personnes étrangères
à cette communauté, il faut accepter que ces dernières,
pour en être avisées exactement, doivent également
pouvoir en prendre connaissance. De ce fait, le but de
ce document est altéré puisqu'il crée des droits venant
de l'extérieur.

Enfin, si le document comporte en même temps
l'affirmation d'obligations issues du dehors, la confusion
entre droits et devoirs ne tarde pas à devenir complète :

mieux vaul alors ne plus utiliser le terme de déontologie.
Dans le domaine si complexe et si mouvant des

constructions civiles ou du bâtiment, les ambiguïtés que
nous venons dc cher peuvent se multiplier indéfiniment
dans un code dll de déontologie. Ce terme nous paraît
donc mal adapté dès qu'il circule librement dans des

cercles différents, même si ces derniers appartiennent à

un groupe d'activités étroitement apparentées.
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